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Suite à l'émission de la carte de vigilance, les maires sont alertés lorsque le département est concerné par une alerte (dès le niveau orange) Les consignes de comportements sont diffusées par les médias et le site internet de la préfecture. 

· A partir du niveau orange, les services vérifient leur système d'alerte et mettent les moyens opérationnels en alerte. Les médias sont alertés. La diffusion aux maires par la préfecture n'est pas systématique mais décidée par le préfet en fonction des éléments météorologiques recueillis.

· A partir du niveau rouge, la préfecture organise une cellule de crise, systématiquement répercutée aux maires qui peuvent s'informer des risques et des consignes de comportement sur le site de Météo-France : www.meteo.fr 

· Les maires sont chargés de diffuser les informations auprès des populations par tous les moyens


	NIVEAU D’ALERTE
	ACTION A PREVOIR
	COMMENT ?

	ORANGE
	· Alerter la réserve communale du risque
· Alerter la population du risque
	· SMS
· Panneau Pocket
· Réseaux sociaux
· Site internet

	ROUGE
	· Prendre connaissance régulièrement du bulletin 
· Informer les services et s'assurer de leur disponibilité 
· Alerte à la population    
· Vérifier les lieux publics sans téléphone Téléphoner aux E.R.P.  
· Prévenir les manifestations en plein air 
· Faire évacuer les chapiteaux  
· Vérifier les chantiers, grues et présence de travailleurs  
· Vérifier l’absence de randonneurs dans la forêt d’état et sur le GR de Pays
· Pose barrière - balisage
	· SMS
· Panneau Pocket
· Réseaux sociaux
· Site internet
· Porte à porte
· Appel aux présidents d’associations
· Appels aux ERP





